Assemblée Nationale

Monsieur Vuilque

126, rue de l’Université

75007 PARIS

Paris, le 6 avril 2005

Monsieur Vuilque,

Vous avez interpellé M. Raffarin, Premier ministre, au sujet de Amma et de son ashram situé à Pontgouin en Eure et Loire. Votre question a été diffusée au JO le 22 mars 2005 et nous vous la rappelons en deuxième page de ce courrier.

Votre question démontre clairement que vous avez été très mal informé concernant la vie et l’œuvre d’Amma. Nous vous suggérons aimablement de vous adresser directement aux instances dirigeantes de l’ONU qui l’ont à plusieurs reprises invitée à participer à divers colloques sur les religions. Elles lui ont également décerné, il y a quelques années, le prix Gandhi-King pour son action en faveur de la paix. Ces mêmes instances dirigeantes de l’ONU vous apprendront également que Amma est née dans une famille d’intouchables, très pauvre, de l’Inde, n’a jamais fait une scolarité complète, et cependant a fait construire des universités, des hôpitaux, des orphelinats, des maisons pour personnes âgées ou démunies, secouru des victimes de catastrophes naturelles, sans parler de l’exploit physique de prendre dans ses bras et consoler des milliers de personnes par jour. Le membre du parti socialiste que vous êtes, y verra une illustration claire d’un véritable socialisme en action.

Nous sommes également à votre disposition pour vous apporter tout éclaircissement concernant le problème des « dérives sectaires » pour lequel vous être très actif depuis des décennies, sans succès. Il nous semble d’ailleurs que ce problème n’a jamais été abordé avec once de bon sens : il s’appuie sur un rapport parlementaire de 1996 unanimement reconnu comme sans fondement, et jamais les termes « sectes » et « dérives sectaires » n’ont reçu de définition claire. A désespérer de l’intelligence des responsables en charge de ce problème. Ou alors ce problème qui n’en est pas un dans d’autres pays, ce problème arrangerait-il beaucoup de monde et serait donc opportunément insoluble ? Nous vous posons la question et attendons votre réponse avec intérêt.

Restant à votre disposition, veuillez agréer monsieur le député, nos salutations respectueuses.
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